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SÉANCE DO 2i FÉVRIEH t 877. 

<i J , 1 J 'f • 

Crédit supplémentaire de
1 
5,f5,l ,~OO ~rancs au ~nage~ du M~nislère de la Guerre, 

pour l'exercice !876,, Jt lr~psfert. d'une somme de 108,500 francs entre 
plusieurs arueles du même )udgel ('). 

RA.PPORT 
r-Arr, AU NO~J DE LA CO'.mHSSION (,), PAH l'tf. THONISSEN. 

MESSIEURS, 

A la séance du l6 janvier, M. le l\Jinistrc de la Guerre a déposé un projet de 
loi ay~pt p~~r bu,t ~~ f aire a Houer au budget de son Département, pour l'exer 
cice i876~ un crédit supplémentaire de 5,2511800 francs. 

La majeure partie de ce chiffre est destinée à couvrir les excédants de dépenses 
résultant de la cherté persistante des vivres et des fourrages. Pour le premier de 
ces articles, le déficit sera probablement de 80;5,000 francs, et, pour le second, 
de 2.f 72,000 francs. 

Les autres suppléments de crédit sonPifemandés pour quelqu es services qui 
n'ont pu être complétement assurés au moyen des allocaticns qui y sont 
affectées, savoir: !2,000 francs pour Je matériel du Département de la Guerre; 
!9,000 francs pour le traitement de l'état-major général, 9,000 francs pour 
traitement et solde du personnel de l'école militaire; 7,000 francs pour l'admi 
nistration de l'école militaire; 217,500 francs pour le matériel de l'artillerie; 
280~000 francs pour le matériel du génie; t>,000 francs pour les frais de route 
et de séjour des officiers. 

Les insuffisances de crédit constatées au budget du Ministère de la Guerre. 

(1) Projet de loi, n° 6L 
('lJ Ln commission était composée de ~m. Srnor,LAEnr, président. Vu110HllÉEK, 1'00111ss21', 
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pour l'exercice 1876, s'élèvent ainsi à.la somme totale de. . fr. 51!.'.>26,800 
Mais l'article 2 de la loi du 20 décembre 1870, qui fixe le budget 

de la Guerre pour l'exercice 1876, permet de transférer aux articles 
qui sont à déc~u,vc1·i, par sui~~ de~ :fa ctipr~é des. denrée~, Ies 
reliquats que pôJfrbnl présenlef 1hs ,, &édits alloués aux a~licfos ro. 
!2, i!j, 16, ¾7, 24, 26, 27, 28, 50 et 52 du budget. 
Les évaluations qui ont été faites pour se rendre compte de la 

situauon approximative de ces crédits permettent de prévoir que 
plusieurs d'entre eux offriront un reliquat total d'environ 
i861000 francs, qui pourra être transféré, par arrêté royal, à 
l'article 25 du budget (fourrages en nature), ci . . fr. 186.,000 

D'un autre côté, les articles 81 9, 22\ 51 et 55 du 
budget, qui ne sont µ,~s mentionnés parmi c,e}p'- dont le 
' ,:t j tf l~ r' ,~! ,~;~•'t1D ,f .. ,~ o1f~ \1 \.)· re'staht 'disp6'niblc peüt être transféré sâns' l'lntërveûüon 

de-la' Législature', ifrÛentero'ht' celtc1'ahrléè,'1ùn rëliquat 
d'environ 108,HOO francs. qui pourra: égafütnënt'1lêtfe 
affecté à couvrir une partie du déficit de l'article 25; ces 
transferts font l'objet de l'article 5 duprojet de loi, ci. 108,!jOO 

294,,;SOO 
Le crédit supplémentaire à solliciter de la Législature se trouve 

ainsi réduit à. . fr. 5,251.800 

La commission, déterminée par les raisons alléguées dans l'exposé des motifs, 
a l'honneur de vous proposer. à l'unanimité de ses membres, l'adoption du projet 
de loi. 

Le Rapporteur, 
THONJSSEN. 

Le Président, 
F. SCHOLLAERT. 
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